
REVUE MOCLÉSIASTIQUE

mnalgré la richesse même du Tabernacle où se trouve Je
Saint Sacrement, il faut un conopée.

Cette obligation est affirmée par le Rituel, tit. IV,
Chap. 1, no 6 et confirmée par de nombreux décrets
qui la rendent certaine.

L'Anzi dut Glergil en donne trois que nous reproduisons.

Ce taÇu b'dena cl2u in quo reconditur SSmiumszacramýe7t
ht conojpaeo cooperiri de7ieat ?

lespj. allirmatere, (S. R. C., 21juillet 1855. n. 303U ad 10.
L'archevêque de St Jacques du Chili, exposant à son

tour que c'est une antique coutume dans son diocèsB de
ne pas couvrir du conopée l'autel où réside le Saint
Sacremenit, demande : im eixgenduzi uit conopazeun
<'j'ploiuatiurji.rta 1praescrip.tai»e in ilituali Rcàmano.

" Pe.p. Taberiaculu-,u ttgeiidumýi t.st co7iop.citojuxta praes-
<criphin .flii«alis Ilomiaii. Alque ita reè;lunidit et serrari
2nan'lavit. (28 avril I1.-G6, il. 3150) ".

A l'encontre de cerL-.ins auteurs, la question est
encore résolue dans le même sens, pour les taber-
nacles riches et ornés.

"lAn tabernaculum. SSmi sacraw-enti, argento, auro,
vel alia pretiosa materia confecturin, eo Ipso a generali
obligatione illud tegeiidi conopaeo sit immune ? "

A cette questior posée par le diocèse d'Auch, la
Sacré Congrégation des Rites répondit : IlServetur prae
scriptumn Ritualis Romani. (î août 1880 n. 3520.> "


